
 

COMMUNE DE VILLARS LES BOIS 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 13 FEVRIER 2024 
 

Liste des délibérations 
 

Date de la convocation : 06 février 2024 
 

Présents : Mesdames Gaëlle BERNARD, Jacqueline BURNAT, Charlotte COQUEREL, 

Messieurs Fabrice BARUSSEAU, Dominique FAYS, Pierre BARASCOU, Philippe VACHER, 

Alain TEIXEIRA, Bruno BONNEAU, Robert CHALIFOUR et Damien FRANÇOIS. 
 

Absent : Néant 
 

Secrétaire de la séance : Philippe VACHER 
 

N° ordre 

du jour 

N° 

délibération 
Objet Sens des votes 

1 -- Procès-verbal de la réunion du 20 décembre 2023 Adopté 

2 01 
Modification des statuts du SIVOM de Migron-Villars les 

Bois-Le Seure 
Approuvée 

3 02 
Modification des statuts de la Communauté 

d’Agglomération de Saintes 
Approuvée 

4 03 
Transfert au SDEER de la compétence « infrastructure de 

recharge de véhicules électriques » 
Approuvée 

5 04 
Définition des Zones d’accélération des énergies 

renouvelables (ZA ENR) 
Approuvée 

6 -- 

Dépôt d’un dossier de demande de subvention au titre du 

Fonds d’Aide Départemental pour la Revitalisation des 

petites communes 

Reportée 

7 05 Cession d’une parcelle à Chautabry Approuvée 

8 -- Finalisation de l’étude pour une chaufferie collective Sans vote 
 

 

2- Modification des statuts du SIVOM de Migron-Villars les bois-Le Seure 

Sur proposition le Monsieur le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité, a approuvé la 

modification de l’alinéa 5 de l’article 2 portant sur la nomination des agents contractuels et 

l’article 5 portant sur la mise à jour du service de gestion comptable. 
 
 

3- Modification des statuts de la Communauté d’Agglomération de Saintes 

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la 

proposition de modification statutaire visant à permettre à l’Agglomération de devenir 

pleinement et exclusivement compétente en matière de fourrière et de refuge pour animaux sur 

son territoire. 
 

 

4- Transfert au SDEER de la compétence « infrastructure de recharge de véhicules 

électriques » 

Le conseil municipal décide de transférer au Syndicat Départemental d’Electrification et 

d’Equipement Rural la compétence optionnelle « infrastructures de recharge de véhicules 

électriques » pour la mise en place d’un service comprenant la création, l’entretien et 

l’exploitation de telles infrastructures, l’exploitation pouvant comprendre l’achat d’électricité. 
 



5- Définition des Zones d’accélération des énergies renouvelables (ZA ENR) 

Vu la loi n°2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 

renouvelables; 

Vu la consultation en date du 19 janvier au 09 février 2024 organisée avec la population de la 

commune qui n’a fait l’objet d’aucune observation ; 

Le conseil municipal après en avoir délibéré identifie les zones d’accélération pour 

l’implantation d’installations terrestres de production d’énergies renouvelables ainsi que leurs 

ouvrages connexes suivantes :  

- pour l’éolien : pas de zone 

- pour méthanisation : pas de zone 

- pour l’agrivoltaïsme : pas de zone 

- pour le solaire sur parking : 0ha65a 

- pour le solaire photovoltaïque au sol : 4ha 07a 

- pour les réseaux de chaleur : 11ha 47a. 

- pour le solaire photovoltaïque sur bâtiment : l’intégralité du territoire de la commune 

 

7- Cession d’une parcelle à Chautabry 

Le conseil municipal a approuvé la cession de la parcelle ZB 112 dans sa totalité aux 

propriétaires riverains. 

 

8- Finalisation de l’étude pour une chaufferie collective 

Monsieur le Maire donne lecture du rapport réalisé par la chargée d’étude énergie au 

département concernant l’installation d’une chaufferie collective pour la salle des fêtes, la salle 

des associations, l’atelier communal et les deux logements communaux. 

Le rapport conclut que « la mise en place d'une chaufferie polycombustible est tout à fait 

pertinente sur ce site. Elle s'inscrit dans une démarche globale de transition énergétique, dans la 

démarche départementale de développer la chaleur renouvelable et de limiter ses consommations 

énergétiques, et locale d'indépendance énergétique. »  

Monsieur le Maire précise que le projet représente un investissement financier important pour la 

commune mais les subventions mobilisables sont de près de 80 %. Or, si le montage financier 

n’aboutissait pas à un reste à charge raisonnable pour le budget communal, il ne sera pas donné 

suite au projet. 

Avant de se prononcer sur la poursuite du projet, le conseil municipal souhaite visiter une 

installation identique en fonctionnement. 
 

 

Liste affichée le 16 février 2024 

 

        Le Maire, 
Fabrice BARUSSEAU 


